




 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan annexé à l’arrêté municipal T-st-2025-387 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 
Place du Général De Gaulle 

Du mercredi 17 décembre 2025 à 14h00 au lundi 29 décembre 2025 à 18h00 
UC2A 
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